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(54)  Ferrure  de  verrouillage  pour  ouvrant  coulissant  

(57)  Deux  organes  de  fixation  (7,  8)  sont  adaptés 
respectivement  à  être  mis  en  place  à  une  extrémité  cor- 
respondante  (9,  10)  du  boîtier  (3)  et  à  être  insérés  avec 
le  boîtier  (3)  à  l'intérieur  d'une  lumière  (11)  de  l'ouvrant 
(2).  Un  premier  organe  de  fixation  (7)  comporte  une  par- 
tie  au  moins  adaptée  à  s'effacer  de  façon  élastique  dans 

la  direction  longitudinale  (1  8)  du  boîtier  (3)  dans  le  sens 
(21  )  vers  le  centre  du  boîtier  (3)  pour  permettre  son  pas- 
sage  à  travers  la  lumière  (1  1  )  de  l'ouvrant  (2),  et  à  reve- 
nir  de  façon  élastique  dans  l'autre  sens  (22)  pour  venir 
en  prise  avec  le  chant  correspondant  (12)  de  la  lumière 
(11). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  ferrure  de  ver- 
rouillage  pour  ouvrant  coulissant  de  porte,  fenêtre  ou 
analogue. 

On  connaît  de  façon  classique  une  ferrure  de  ver- 
rouillage  pour  ouvrant  coulissant  de  porte,  fenêtre  ou 
analogue,  comprenant  un  boîtier  à  l'intérieur  duquel  se 
déplace  longitudinalement  un  ensemble  coulissant 
comprenant  un  porte-pêne  et  actionné  au  moyen  d'un 
organe  de  manoeuvre,  et  deux  organes  de  fixation 
adaptés  respectivement  à  être  mis  en  place  à  une  ex- 
trémité  correspondante  du  boîtier  et  à  être  insérés  avec 
le  boîtier  à  l'intérieur  d'une  lumière  de  l'ouvrant,  chacun 
de  ces  organes  comportant,  pour  fixer  ledit  boîtier  à 
l'ouvrant,  des  moyens  adaptés  à  venir  en  prise  avec  le 
chant  correspondant  de  la  lumière  de  l'ouvrant  et  avec 
le  bord  interne  dudit  chant,  et  des  moyens  pour  venir  en 
prise  avec  le  boîtier  de  façon  à  appliquer  contre  la  face 
de  l'ouvrant  dans  laquelle  est  ménagée  la  lumière,  une 
plaque  extérieure  solidaire  du  boîtier  et  adaptée  à  re- 
couvrir  ladite  lumière. 

De  façon  classique,  les  organes  de  fixation  compor- 
tent  un  épaulement  rentrant  adapté  à  venir  en  prise  avec 
le  chant  correspondant  de  la  lumière  de  l'ouvrant,  et 
sont  reliés  au  boîtier  par  une  vis  traversant  la  plaque 
extérieure  du  boîtier.  Pour  mettre  en  place  le  boîtier 
dans  la  lumière  de  l'ouvrant,  on  dévisse  au  maximum  la 
vis  correspondante  pour  donner  du  jeu  à  l'organe  de 
fixation  et  permettre  l'insertion  de  celui-ci  dans  la  lumiè- 
re.  On  visse  ensuite  complètement  la  vis  pour  pincer  le 
bord  de  la  lumière  de  l'ouvrant  entre  la  plaque  extérieure 
du  boîtier  et  l'épaulement  rentrant  de  l'organe  de  fixa- 
tion. 

Ce  mode  de  réalisation,  qui  donne  satisfaction  pour 
son  utilisation,  présente  l'inconvénient,  d'ordre  surtout 
esthétique,  de  nécessiter  une  vis  qui  traverse  la  plaque 
extérieure  et  dont  la  tête  apparaît  sur  la  face  apparente 
de  celle-ci. 

En  outre,  il  faut  dévisser  à  fond  la  vis  avant  d'intro- 
duire  le  boîtier  dans  la  lumière  puis  revisser  à  fond  cette 
vis  pour  fixer  le  boîtier  et  empêcher  tout  déplacement 
de  celui-ci  dans  les  directions  longitudinale  et  transver- 
sale  dudit  boîtier  comme  dans  la  direction  perpendicu- 
laire  à  la  plaque  extérieure  du  boîtier. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier  aux 
inconvénients  des  modes  de  réalisation  connus,  et  de 
proposer  une  ferrure  de  verrouillage  du  type  précité 
d'utilisation  simple  et  fiable  permettant  une  mise  en  pla- 
ce  très  rapide  de  la  ferrure  sur  la  lumière  de  l'ouvrant  et 
ne  comportant  aucun  élément  de  fixation,  tel  qu'une  vis, 
visible  sur  la  face  apparente  de  la  plaque  extérieure  du 
boîtier. 

Suivant  l'invention,  la  ferrure  de  verrouillage  du  type 
précité  est  caractérisée  en  ce  que  un  premier  au  moins 
des  organes  de  fixation  comporte  une  partie  au  moins 
adaptée  à  s'effacer  de  façon  élastique  dans  la  direction 
longitudinale  du  boîtier  dans  le  sens  vers  le  centre  du 

boîtier  pour  permettre  son  passage  à  travers  la  lumière 
de  l'ouvrant  et  à  revenir  de  façon  élastique  dans  l'autre 
sens  pour  venir  en  prise  avec  le  chant  correspondant 
de  la  lumière. 

s  Dès  lors  qu'une  partie  au  moins  d'un  premier  orga- 
ne  de  fixation  est  adaptée  à  s'effacer  de  façon  élastique 
dans  la  direction  longitudinale  du  boîtier,  on  peut  mettre 
en  place  l'extrémité  opposée  du  boîtier  sur  l'extrémité 
correspondante  de  la  lumière,  puis  appliquer  une  pres- 

10  sion  vers  l'intérieur  du  boîtier  et  de  l'ouvrant  sur  la  pla- 
que  extérieure  du  boîtier  :  la  partie  adaptée  à  s'effacer 
de  façon  élastique  s'efface  pour  passer  à  travers  la  lu- 
mière  de  l'ouvrant  puis  revient  de  façon  élastique  dans 
l'autre  sens  pour  venir  en  prise  avec  le  chant  correspon- 

ds  dant  de  la  lumière  et  fixer  le  boîtier  et  la  ferrure  sur  ladite 
lumière. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  dans  la  description  détaillée  ci-après. 

Aux  dessins  annexés,  donnés  uniquement  à  titre 
20  d'exemples  non  limitatifs  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus,  avec  arrache- 
ments,  d'une  ferrure  de  verrouillage  selon  un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  de  la  présente  invention  ; 

25  -  La  figure  2  est  une  vue  en  élévation,  avec  arrache- 
ments,  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessous  du  mode  de  réa- 
lisation  de  la  figure  1  ; 
la  figure  4  est  une  vue  partielle,  semblable  à  la  fi- 

30  gure  1,  d'un  autre  mode  de  réalisation  de 
l'invention  ; 
la  figure  5  est  une  vue  partielle,  semblable  à  la  fi- 
gure  2,  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  4  ; 
la  figure  6  est  une  vue  semblable  à  la  figure  5  re- 

35  présentant  le  boîtier  sans  les  organes  de  fixation  ; 
la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  de  l'organe  de 
fixation  mobile  représenté  à  la  figure  1  ; 
la  figure  8  est  une  vue  en  élévation  de  l'organe  de 
la  figure  7  ; 

40  -  la  figure  9  est  une  vue  en  bout  de  l'organe  des  figu- 
res  7  et  8,  vu  depuis  la  droite  de  la  figure  8  ; 
la  figure  10  est  une  vue  de  dessus  de  l'organe  de 
fixation  fixe  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  ; 
la  figure  1  1  est  une  vue  en  élévation  de  l'organe  de 

45  la  figure  10; 
la  figure  12  est  une  vue  en  bout  de  l'organe  des  fi- 
gures  10  et  11  ,  vu  depuis  la  droite  de  la  figure  11  ; 
la  figure  13  est  une  vue  de  dessus  de  l'organe  de 
fixation  élastique  représenté  aux  figures  4  et  5  ; 

so  -  la  figure  14  est  une  vue  en  élévation  de  l'organe  de 
la  figure  13. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  aux  figures 
1  à3,  laferrurel  de  verrouillage  pour  ouvrant  coulissant 

55  2  de  porte,  fenêtre  ou  analogue,  comprend  un  boîtier  3 
à  l'intérieur  duquel  se  déplace  longitudinalement  un  en- 
semble  coulissant  4a  comprenant  un  porte-pêne  4  et  ac- 
tionné  au  moyen  d'un  organe  de  manoeuvre  faisant 
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fonction  de  poignée  5. 
Le  porte-pêne  4  est  d'un  type  quelconque,  et  porte 

un  pêne  6  d'un  type  quelconque.  La  poignée  5  est  éga- 
lement  d'un  type  quelconque. 

La  ferrure  1  comprend  également  deux  organes  de  s 
fixation  7,  8  adaptés  respectivement  à  être  mis  en  place 
à  une  extrémité  correspondante  9,  10  du  boîtier  3  et  à 
être  insérés  avec  le  boîtier  3  à  l'intérieur  d'une  lumière 
11  de  l'ouvrant  2. 

Chacun  de  ces  organes  de  fixation  7,  8  comporte,  10 
pour  fixer  le  boîtier  3  à  l'ouvrant  2,  des  moyens  adaptés 
à  venir  en  prise  avec  le  chant  correspondant  12,  13  de 
la  lumière  11  de  l'ouvrant  2  et  avec  le  bord  interne  14, 
15  dudit  chant,  et  des  moyens  pour  venir  en  prise  avec 
le  boîtier  3  de  façon  à  appliquer  contre  la  face  16  de  15 
l'ouvrant  2  dans  laquelle  est  ménagée  la  lumière  11  une 
plaque  extérieure  17  solidaire  du  boîtier  3  et  adaptée  à 
recouvrir  ladite  lumière  11. 

Ces  organes  de  fixation  permettent  de  fixer  solide- 
ment  le  boîtier  3  sur  la  face  16  de  l'ouvrant  2  et  à  em-  20 
pêcher  tout  déplacement  du  boîtier  3  et  de  la  plaque  ex- 
térieure  17  dans  la  direction  longitudinale  18,  dans  la 
direction  transversale  19  ou  dans  la  direction  20  de  la 
profondeur  du  boîtier  3  lorsque  celui-ci  est  en  place  sur 
la  lumière  11  de  l'ouvrant  2.  25 

Suivant  la  présente  invention,  la  ferrure  1  est  carac- 
térisée  en  ce  qu'un  premier  organe  de  fixation  7  com- 
porte  une  partie  au  moins  adaptée  à  s'effacer  de  façon 
élastique  dans  la  direction  longitudinale  18  du  boîtier  3 
dans  le  sens  21  vers  le  centre  du  boîtier  3,  pour  permet-  30 
tre  son  passage  à  travers  la  lumière  11  de  l'ouvrant  2, 
et  à  revenir  de  façon  élastique  dans  l'autre  sens  22  pour 
venir  en  prise  avec  le  chant  correspondant  12  de  la  lu- 
mière  11  . 

Dune  manière  générale,  la  partie  adaptée  à  s'effa-  35 
cer  de  façon  élastique  comporte  une  rampe  23  orientée 
de  façon  à  s'étendre  du  fond  24  du  boîtier  3  vers  la  pla- 
que  extérieure  17  de  celui-ci  et  longitudinalement  dans 
le  sens  22  de  l'intérieur  vers  l'extérieur  du  boîtier  3  et 
adaptée  à  prendre  appui  sur  le  chant  12  de  la  lumière  40 
1  1  pour  coulisser  dans  le  sens  21  vers  l'intérieur  du  boî- 
tier  3  quand  l'on  presse  la  ferrure  1  contre  les  bords  de 
la  lumière  11  de  l'ouvrant  2. 

Comme  représenté  en  détail  notamment  à  la  figure 
2,  la  rampe  23  se  termine  à  proximité  de  la  face  interne  45 
25  de  la  plaque  extérieure  17  par  une  partie  formant  un 
dièdre  saillant  26  se  prolongeant  par  une  seconde  ram- 
pe  27  dirigée  dans  le  sens  21  de  l'extérieur  vers  l'inté- 
rieur  du  boîtier  3  et  se  terminant  par  un  épaulement  ren- 
trant  28  adaptés  à  venir  en  prise,  respectivement,  so 
l'épaulement  rentrant  28  avec  le  chant  correspondant 
1  2  de  la  lumière  1  1  ,  et  la  seconde  rampe  27  avec  le  bord 
interne  14  dudit  chant  12  lors  du  retour  élastique  de  la 
rampe  23. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  d'une  ma-  55 
nière  générale  aux  figures  1  à  3  et  en  détail  aux  figures 
7  à  9,  le  premier  organe  de  fixation  7  est  mobile  longi- 
tudinalement  à  l'intérieur  du  boîtier  3  contre  l'action  d'un 

ressort  29  monté  à  l'intérieur  du  boîtier  3  de  manière  à 
s'effacer  pour  permettre  l'introduction  du  boîtier  3  dans 
la  lumière  11  de  l'ouvrant  2. 

Comme  schématisé  à  la  figure  9,  le  premier  organe 
de  fixation  7  correspond  à  un  mode  de  réalisation  clas- 
sique  du  boîtier  3  dans  lequel  chacune  des  parois  laté- 
rales  longitudinales  30,  31  du  boîtier  3  présente  à  son 
extrémité  libre  opposée  à  la  plaque  extérieure  17,  un 
repli  respectif  32,  33  dirigé  parallèlement  à  la  plaque  ex- 
térieure  17  vers  l'intérieur  du  boîtier,  les  deux  replis  32, 
33  constituant  le  fond  24  du  boîtier  3  et  pouvant  le  cas 
échéant  se  rejoindre  pour  former  un  fond  plein. 

Le  corps  de  l'organe  de  fixation  7  a  donc  une  section 
en  coupe  transversale  qui  correspond  sensiblement  à 
la  section  de  la  cavité  intérieure  du  boîtier  3. 

Pour  faciliter  le  guidage  de  l'organe  de  fixation  7  lors 
de  ses  déplacements  dans  la  direction  longitudinale  18 
du  boîtier  3,  le  corps  de  l'organe  7  présente  une  partie 
23a  en  saillie  vers  l'extérieur  entre  les  replis  32  et  33  et 
qui,  dans  l'exemple  représenté,  prolonge  la  rampe  23. 

Le  premier  organe  de  fixation  7  comporte  des 
moyens  adaptés  à  coopérer  avec  des  moyens  complé- 
mentaires  du  boîtier  3  de  façon  à  autoriser  l'insertion  au 
moins  partielle  du  premier  organe  de  fixation  7  à  l'inté- 
rieur  du  boîtier  3  et  à  empêcher  le  retrait  dudit  organe  7 
après  son  insertion  sans  gêner  le  coulissement  longitu- 
dinal  dudit  premier  organe  de  fixation  7  par  rapport  au 
boîtier  3. 

Le  premier  organe  de  fixation  7  comprend  à  cet  effet 
deux  rainures  longitudinales  34,  35  ménagées  sur  ses 
parois  latérales  longitudinales  36,  37.  Des  crevés  38, 
39  sont  ménagés  sur  les  parois  latérales  longitudinales 
30,  31  du  boîtier  3  après  l'insertion  du  premier  organe 
de  fixation  7  pour  ménager  deux  languettes  40,  41  pé- 
nétrant  respectivement  dans  les  deux  rainures  34,  35. 

Comme  représenté  aux  figures  1  à  3,  le  ressort  29 
a  une  extrémité  longitudinale  qui  pénètre  dans  un  évi- 
dement  42  ménagé  dans  la  face  43  du  premier  organe 
de  fixation  7  tournée  dans  le  sens  21  vers  le  centre  du 
boîtier  3,  et  son  autre  extrémité  longitudinale  qui  est  en 
butée  contre  au  moins  une  languette  d'arrêt  44  en  saillie 
transversalement  vers  l'intérieur  du  boîtier  3  et  consti- 
tuée  par  exemple  par  un  crevé  45  ménagé  sur  l'une  des 
parois  latérales  longitudinales  30,  31  du  boîtier  3. 

A  son  extrémité  opposée  au  premier  organe  de  fixa- 
tion  7,  la  ferrure  1  comporte  un  second  organe  de  fixa- 
tion  8  formant  butée  fixe  et  comprenant  : 

des  moyens  pour  venir  en  prise  avec  le  chant  cor- 
respondant  1  3  de  la  lumière  11  et  le  bord  interne  1  5 
dudit  chant  13  :  ces  moyens  sont  constitués  par  le 
dièdre  saillant  46  semblable  au  dièdre  saillant  26, 
par  la  première  rampe  47  semblable  à  la  première 
rampe  23,  par  la  seconde  rampe  47a  semblable  à 
la  seconde  rampe  27,  et  par  l'épaulement  rentrant 
48  semblable  à  l'épaulement  28  ; 
des  moyens  adaptés  à  venir  en  butée  contre  la  pa- 
roi  d'extrémité  correspondante  10  du  boîtier  3  ; 
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un  corps  central  49  adapté  à  pénétrer  à  l'intérieur 
du  boîtier  3  ; 
des  moyens  adaptés  à  coopérer  avec  des  moyens 
complémentaires  du  boîtier  3  pour  permettre  l'inser- 
tion  du  corps  central  49  à  l'intérieur  du  boîtier  3  et 
pour  interdire  le  retrait  du  corps  central  49  après  son 
insertion. 

Le  corps  central  49  du  second  organe  de  fixation  8 
est  solidaire  d'un  corps  extérieur  50  plus  large  et  plus 
haut  que  le  corps  central  49  et  ménageant  ainsi  de  part 
et  d'autre  dudit  corps  central  49  deux  épaulements  en 
forme  de  L  51,  52  adaptés  à  venir  respectivement  en 
butée  contre  les  chants  de  la  paroi  latérale  longitudinale 
30,  31  et  du  repli  32,  33  correspondants  du  boîtier  3. 

Pour  fixer  le  second  organe  de  fixation  8  sur  le  boî- 
tier  3  après  l'insertion  du  corps  central  49,  le  corps  cen- 
tral  49  comporte  sur  une  au  moins  de  ses  faces  latérales 
longitudinales  53,  54  une  rainure  55,  56  adaptée  à  re- 
cevoir  une  languette  57,  58  en  saillie  transversalement 
vers  l'intérieur  du  boîtier  3  et  constituée  par  exemple  par 
un  crevé  59,  60  ménagé  sur  la  paroi  latérale  longitudi- 
nale  correspondante  30,  31  du  boîtier  3  après  insertion 
du  corps  central  49  à  l'intérieur  dudit  boîtier  3. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  corps  central  49  se 
prolonge  à  l'opposé  du  corps  extérieur  50  par  au  moins 
un  bras  61,  62  s'étendant  longitudinalement  le  long  du 
repli  correspondant  32,  33  formant  le  fond  24  du  boîtier 
3.  Chaque  bras  61,  62  comporte  sur  sa  face  tournée 
vers  la  plaque  extérieure  17  deux  conformations  63  si- 
tuées  à  une  distance  prédéterminée  l'une  de  l'autre  et 
adaptées  chacune  à  recevoir  une  conformation  complé- 
mentaire  64  d'une  patte  65  du  porte-pêne  4  s'appuyant 
élastiquement  sur  ladite  face  et  solidaire  du  porte-pêne 
4  de  façon  à  matérialiser  les  deux  positions  stables  dé- 
verrouillée  et  verrouillée  du  porte-pêne  4  à  l'intérieur  du 
boîtier  3. 

Dans  cet  exemple,  les  conformations  63  des  bras 
61,  62  sont  des  évidements  concaves.  La  patte  65  du 
porte-pêne  4  s'étend  sensiblement  sur  toute  la  largeur 
transversale  intérieure  du  boîtier  3  et  comporte  deux 
conformations  convexes  64  qui  sont  des  excroissances 
adaptées  à  pénétrer  dans  l'un  ou  l'autre  des  évidements 
63. 

On  pourrait  à  l'inverse  prévoir  des  conformations 
convexes  sur  les  bras  61  ,  62  et  des  conformations  con- 
caves  sur  la  patte  65. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  aux  figures 
4  et  5,  et  en  détail  aux  figures  13  et  14,  le  premier  organe 
de  fixation  71  est  d'une  seule  pièce  sensiblement  en  for- 
me  de  U  et  comporte  deux  branches  72,  73  reliées  l'une 
à  l'autre  par  une  âme  formant  une  rampe  74. 

Les  deux  branches  72,  73  du  U  peuvent  être  rap- 
prochées  élastiquement  l'une  de  l'autre.  Une  première 
branche  72  est  adaptée  à  prendre  appui  sur  les  replis 
32,  33  constituant  le  fond  24  du  boîtier  3.  La  seconde 
branche  73  est  adaptée  à  prendre  appui  sur  la  face  in- 
terne  25  de  la  plaque  extérieure  17  du  boîtier  3. 

La  première  branche  72  comporte  des  moyens  pour 
venir  en  prise  avec  le  boîtier  3. 

La  première  branche  72  comporte  des  bras  75,  76 
s'étendant  longitudinalement  et  adaptés  à  être  rappro- 

5  chés  l'un  de  l'autre  élastiquement  pour  être  introduits 
longitudinalement  à  l'intérieur  du  boîtier  3.  Chaque  bras 
75,  76  comporte  sur  sa  face  adjacente  à  la  paroi  latérale 
longitudinale  30,  31  correspondante  du  boîtier  3  au 
moins  un  élément  77  en  saillie  transversalement  vers 

10  l'extérieur  du  boîtier  3  adapté  à  s'encliqueter  dans  un 
orifice  78  correspondant  de  la  paroi  latérale  30,  31  du 
boîtier  3. 

Comme  représenté  à  la  figure  5,  la  rampe  74  a,  lors- 
que  l'organe  71  est  introduit  à  l'intérieur  du  boîtier  3,  sen- 

15  siblement  la  même  inclinaison  que  la  rampe  23  de  l'or- 
gane  7. 

Lorsque  l'on  presse  contre  les  bords  de  la  lumière 
11  le  boîtier  3  sur  lequel  est  encliqueté  l'organe  71,  la 
rampe  74  prend  appui  sur  le  chant  12  correspondant  et 

20  s'efface  et  presse  la  branche  73  vers  l'intérieur  du  boî- 
tier. 

La  rampe  74  présente,  comme  la  rampe  23,  un  diè- 
dre  saillant  79  qui  se  prolonge  par  une  seconde  rampe 
80  et  un  épaulement  rentrant  81  . 

25  Lorsque  le  dièdre  saillant  79  a  dépassé  vers  l'inté- 
rieur  le  chant  1  2,  la  détente  élastique  de  l'organe  71  ra- 
mène  élastiquement  la  rampe  74  vers  l'extérieur  du  boî- 
tier.  Le  chant  12  glisse  le  long  de  la  seconde  rampe  80 
et  vient  en  prise  avec  l'épaulement  rentrant  81  . 

30  Le  second  organe  de  fixation  82  représenté  aux  fi- 
gures  4  et  5  sert  de  butée  fixe. 

L'organe  82  est  comparable  à  l'organe  8  décrit  en 
référence  aux  figures  1  à  3  et  1  0  à  1  2,  à  l'exception  des 
bras  61  et  62.  Il  comporte  notamment  un  dièdre  saillant 

35  46,  une  rampe  47,  un  épaulement  rentrant  48,  une  se- 
conde  rampe  47a. 

Le  corps  central  83  de  l'organe  82  est  fixé  au  boîtier 
3  par  l'intermédiaire  d'éléments  84  en  saillie  transver- 
salement  vers  l'extérieur  du  boîtier,  qui  viennent  s'encli- 

40  quêter  dans  des  orifices  complémentaires  85  ménagés 
dans  les  parois  latérales  longitudinales  30,  31  du  boîtier 
3. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  pas  limi- 
tée  aux  modes  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire, 

45  et  on  peut  apporter  à  ceux-ci  de  nombreux  change- 
ments  et  modifications  sans  sortir  du  domaine  de  l'in- 
vention,  notamment  combiner  entre  eux  les  différents 
modes  d'immobilisation  des  organes  de  fixation  fixes  et 
mobiles  décrits,  par  languettes  de  crevés  coopérant 

50  avec  des  rainures  desdits  organes,  ou  par  éléments  en 
saillie  des  organes  de  fixation  s'encliquetant  dans  des 
orifices  correspondants  du  boîtier,  ou  par  tout  autre 
moyen  analogue,  ou  combiner  de  manière  quelconque 
les  organes  de  fixation  décrits  et  représentés. 

55  Les  deux  languettes  36,  37  sont  en  saillie  transver- 
salement  vers  l'intérieur  du  boîtier  3  et  sont  constituées 
par  exemple  par  deux  crevés  38,  39. 

4 



7 EP  0  869  241  A1 8 

Revendications 

1  .  Ferrure  (1  )  de  verrouillage  pour  ouvrant  coulissant 
(2)  de  porte,  fenêtre  ou  analogue,  comprenant  un 
boîtier  (3)  à  l'intérieur  duquel  se  déplace  longitudi- 
nalement  un  ensemble  coulissant  (4a)  comprenant 
un  porte-pêne  (4)  et  actionné  au  moyen  d'un  organe 
de  manoeuvre  (5),  et  deux  organes  de  fixation  (7, 
8  ;  71,  82)  adaptés  respectivement  à  être  mis  en 
place  à  une  extrémité  correspondante  (9,  10)  du 
boîtier  (3)  et  à  être  insérés  avec  le  boîtier  (3)  à  l'in- 
térieur  d'une  ouverture  (1  1  )  de  l'ouvrant  (2),  chacun 
de  ces  organes  (7,  8  ;  71  ,  82)  comportant,  pour  fixer 
ledit  boîtier  (3)  à  l'ouvrant  (2),  des  moyens  adaptés 
à  venir  en  prise  avec  le  chant  (12,  13)  correspon- 
dant  de  la  lumière  (11)  de  l'ouvrant  (2)  et  avec  le 
bord  interne  (14,  15)  dudit  chant  (12,  13),  et  des 
moyens  pour  venir  en  prise  avec  le  boîtier  (3)  de 
façon  à  appliquer  contre  la  face  (1  6)  de  l'ouvrant  (2) 
dans  laquelle  est  ménagée  la  lumière  (11),  une  pla- 
que  extérieure  (17)  solidaire  du  boîtier  (3)  et  adap- 
tée  à  recouvrir  ladite  lumière  (11),  caractérisée  en 
ce  que  un  premier  (7,  71  )  au  moins  des  organes  de 
fixation  (7,  8  ;  71  ,  82)  comporte  une  partie  au  moins 
adaptée  à  s'effacer  de  façon  élastique  dans  la  di- 
rection  longitudinale  (18)  du  boîtier  (3)  dans  le  sens 
(21  )  vers  le  centre  du  boîtier  (3)  pour  permettre  son 
passage  à  travers  la  lumière  (11)  de  l'ouvrant  (2)  et 
à  revenir  de  façon  élastique  dans  l'autre  sens  (22) 
pour  venir  en  prise  avec  le  chant  correspondant 
(12)  de  la  lumière  (11). 

2.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  partie  adaptée  à  s'effacer 
de  façon  élastique  comporte  une  rampe  (23,  74) 
orientée  de  façon  à  s'étendre  du  fond  (24)  du  boîtier 
(3)  vers  la  plaque  extérieure  (17)  de  celui-ci  et  lon- 
gitudinalement  dans  le  sens  (22)  de  l'intérieur  vers 
l'extérieur  du  boîtier  (3)  et  adaptée  à  prendre  appui 
sur  le  chant  correspondant  (12)  de  la  lumière  (11) 
pour  coulisser  dans  le  sens  (21)  vers  l'intérieur  du 
boîtier  (3)  quand  l'on  presse  la  ferrure  (1  )  contre  les 
bords  de  la  lumière  (11)  de  l'ouvrant  (2). 

3.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  rampe  (23,  74)  se  termine 
à  proximité  de  la  face  interne  (25)  de  la  plaque  ex- 
térieure  (17)  par  une  partie  formant  un  dièdre 
saillant  (26,  79)  se  prolongeant  par  une  seconde 
rampe  (27,  80)  dirigée  dans  le  sens  (21)  de  l'exté- 
rieur  vers  l'intérieur  du  boîtier  (3)  et  se  terminant  par 
un  épaulement  rentrant  (28,  81  )  adaptés  à  venir  en 
prise  respectivement,  l'épaulement  rentrant  (28, 
81)  avec  le  chant  correspondant  (12)  de  la  lumière 
(11)  et  la  seconde  rampe  (27,  80)  avec  le  bord  in- 
terne  (14)  dudit  chant  (12)  lors  du  retour  élastique 
de  la  rampe  (23,  74). 

4.  Ferrure  de  verrouillage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  ledit  premier  or- 
gane  (71)  est  d'une  seule  pièce  sensiblement  en 
forme  de  U,  et  comporte  deux  branches  (72,  73)  re- 

5  liées  l'une  à  l'autre  par  une  âme  formant  une  rampe 
(74),  les  deux  branches  (72,  73)  du  U  pouvant  être 
rapprochées  élastiquement  l'une  de  l'autre,  une 
première  branche  (72)  étant  adaptée  à  prendre  ap- 
pui  sur  le  fond  (24)  du  boîtier  (3)  et  la  seconde  bran- 

10  che  (73)  étant  adaptée  à  prendre  appui  sur  la  face 
interne  (25)  de  la  plaque  extérieure  (17)  du  boîtier 
(3). 

5.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  4,  ca- 
15  ractérisée  en  ce  que  la  première  branche  (72)  com- 

porte  des  moyens  pour  venir  en  prise  avec  le  boîtier 
(3). 

6.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  5,  ca- 
20  ractérisée  en  ce  que  ladite  première  branche  (72) 

comporte  des  bras  (75,  76)  s'étendant  longitudina- 
lement  et  adaptés  à  être  rapprochés  l'un  de  l'autre 
élastiquement  pour  être  introduits  longitudinale- 
ment  à  l'intérieur  du  boîtier  (3),  chaque  bras  (75,  76) 

25  comportant  sur  sa  face  adjacente  à  la  paroi  latérale 
longitudinale  (30,  31)  correspondante  du  boîtier  (3) 
au  moins  un  élément  (77)  en  saillie  transversale- 
ment  vers  l'extérieur  du  boîtier  (3)  adapté  à  s'encli- 
queter  dans  un  orifice  (78)  correspondant  de  la  pa- 

30  roi  latérale  longitudinale  (30,  31)  du  boîtier  (3). 

7.  Ferrure  de  verrouillage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  premier  orga- 
ne  de  fixation  (7)  est  mobile  longitudinalement  à  l'in- 

35  térieur  du  boîtier  (3)  contre  l'action  d'un  ressort 
monté  à  l'intérieur  du  boîtier  (3)  de  manière  à  s'ef- 
facer  pour  permettre  l'introduction  du  boîtier  (3) 
dans  la  lumière  (11)  de  l'ouvrant  (2). 

40  8.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  premier  organe  de  fixation 
(7)  comporte  des  moyens  adaptés  à  coopérer  avec 
des  moyens  complémentaires  du  boîtier  (3)  de  fa- 
çon  à  autoriser  l'insertion  au  moins  partielle  du  pre- 

45  mier  organe  de  fixation  (7)  à  l'intérieur  du  boîtier  (3), 
et  à  empêcher  le  retrait  dudit  organe  (7)  après  son 
insertion  sans  gêner  le  coulissement  longitudinal 
dudit  premier  organe  de  fixation  (7)  par  rapport  au 
boîtier  (3). 

50 
9.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  8,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  le  premier  organe  de  fixation 
(7)  comprend  deux  rainures  longitudinales  (34,  35) 
ménagées  sur  ses  parois  latérales  longitudinales  et 

55  adaptées  à  recevoir  respectivement  deux  languet- 
tes  (36,  37)  en  saillie  transversalement  vers  l'inté- 
rieur  du  boîtier  (3)  et  constituées  par  exemple  par 
deux  crevés  (38,  39)  ménagés  sur  les  parois  laté- 

5 
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raies  longitudinales  (30,  31  )  du  boîtier  (3)  après  l'in-  térieur  du  boîtier  (3). 
sertion  du  premier  organe  de  fixation  (7). 

10.  Ferrure  de  verrouillage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  7  à  9,  caractérisée  en  ce  que  le  ressort  (29)  a  s 
une  extrémité  longitudinale  qui  pénètre  dans  un  évi- 
dement  (42)  ménagé  dans  la  face  (43)  du  premier 
organe  de  fixation  (7)  tournée  dans  le  sens  (21  )  vers 
le  contre  du  boîtier  (3),  et  son  autre  extrémité  lon- 
gitudinale  qui  est  en  butée  contre  au  moins  une  lan-  10 
guette  d'arrêt  (44)  en  saillie  transversalement  vers 
l'intérieur  du  boîtier  (3)  et  constituée  par  exemple 
par  un  crevé  (45)  ménagé  sur  l'une  des  parois  laté- 
rales  longitudinales  (30,  31)  du  boîtier  (3). 

15 
11.  Ferrure  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  un  second  organe  de  fixation  (82) 
formant  butée  fixe  et  comprenant  : 

20 
des  moyens  pour  venir  en  prise  avec  le  chant 
correspondant  (1  3)  de  la  lumière  (1  1  )  et  le  bord 
interne  (1  5)  dudit  chant  (1  3)  ; 
des  moyens  adaptés  à  venir  en  butée  contre  la 
paroi  d'extrémité  correspondante  (10)  du  boî-  25 
tier  (3)  ; 
un  corps  central  (49)  adapté  à  pénétrer  à  l'in- 
térieur  du  boîtier  (3)  ; 
des  moyens  adaptés  à  coopérer  avec  des 
moyens  complémentaires  du  boîtier  (3)  pour  30 
permettre  l'insertion  du  corps  central  (49)  à  l'in- 
térieur  du  boîtier  (3)  et  pour  interdire  le  retrait 
du  corps  central  (49)  après  son  insertion. 

12.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  11,  35 
caractérisée  en  ce  que  le  corps  central  (49)  com- 
porte  sur  l'une  au  moins  de  ses  faces  latérales  lon- 
gitudinales  (53,  54)  une  rainure  (55,  56)  adaptée  à 
recevoir  une  languette  (27,  58)  en  saillie  transver- 
salement  vers  l'intérieur  du  boîtier  (3)  et  constituée  40 
par  exemple  par  un  crevé  (59,  60)  ménagé  sur  la 
paroi  latérale  longitudinale  correspondante  (30,  31  ) 
du  boîtier  (3)  après  insertion  du  corps  central  (49) 
à  l'intérieur  dudit  boîtier  (3). 

45 
13.  Ferrure  de  verrouillage  selon  la  revendication  11  ou 

12,  caractérisée  en  ce  que  le  corps  central  (49)  se 
prolonge  par  au  moins  un  bras  (61,  62)  s'étendant 
longitudinalement  le  long  du  fond  (24)  du  boîtier  (3), 
et  en  ce  que  chaque  bras  (61  ,  62)  comporte  sur  sa  so 
face  tournée  vers  la  plaque  extérieure  (17)  deux 
conformations  (63)  situées  à  une  distance  prédé- 
terminée  l'une  de  l'autre  et  adaptées  chacune  à  re- 
cevoir  une  conformation  complémentaire  (64)  d'une 
patte  (65)  du  porte-pêne  (4)  s'appuyant  élastique-  55 
ment  sur  ladite  face  et  solidaire  du  porte-pêne  (4) 
de  façon  à  matérialiser  les  deux  positions  stables 
déverrouillée  et  verrouillée  du  porte-pêne  (4)  à  l'in- 
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